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dans cette longue suite de guerres Faudra t-il que notre imprö-
voyance nous fasse subir encore de nouveaux echecs? Fouillons nos
archives et que tout soit pour nous un sujet d'ötude, depuis la con-
ception et la preparation des opörations jusqu'ä l'exöcution des moindres

ordres.
C'est mu par ces sentiments et dans un but patriotique que je livre

aujourd'hui un nouveau travail aux möditations de mes camarades,
trop heureux si je puis leur avoir facilitö les moyens de s'instruire.

Societe des Ofliciers de la Confederation suisse.

Zürich, le 9 septembre 1882.

Aux sectiois de la Socidte suisse des officiers.

Honorös camarades!
La prösente circulaire a pour but de vous inviter ä une assemblöe

de dölöguös ä Zurich, les 4 et 5 novembre. Le lieu de la reunion est:
Maison d'öcole d'Escher de la Linth, route de la gare. Les söances
commenceront le 4 novembre ä 3 heures de l'apres-midi. Tenue :

tenue de service avec la casquette.
Les traetandas proposes sont les suivanls :

1. Bapport sur la gestion du comite central jusqu'ä ce jour.
2. Question : Par quels moyens l'action de la Sociötö suisse des

officiers pourrait-elle etre rendue plus efficace.
3. Theses ä discuter dans les sections ou qui feront l'objet de

rapports ä la prochaine assemblee gönörale, en 1883.
Le Comitö central propose les suivantes :

aj Par quels moyens pourrait-on tendre ä l'amelioration de Pequi-
tation dans le corps des officiers suisses? Bapporteur : M. le
lieutenant-colonel Peter, ä Berne.

bj Quels pregrös seraient ä faire ou comment faudrait-il s'y prendre

pour qu'une instruction plus complete donnee aux cadres de
l'infanterie les rendit capables de plus grandes prestations? Bapporteur

: M. le colonel Isler.
c) Ne serait-il pas favorable ä la puissance d'aetion de l'armee de

tendre ä l'augmentation des prestations de la musique militaire en
tant que cela aurait pour effet de fortifier l'esprit militaire Rapporteur

: M. le colonel Bollinger.
dj De quelle maniere pourrait-on, pour notre armöe, satisfaire aux

exigences d'une chaussure pratique? Rapporteur : M. le major
Battischweiler.

4. Fixation de la contribution annuelle pour 1883. (§ 6 des
Statuts.)

Nous vous prions, pour le cas oü vous dösireriez etendre cette
liste des traetandas, de vouloir bien nous transmettre vos proposi-
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tions ä cet egard pour le 31 octobre au plus tard, afin que nous puissions

discuter la question proposee encore devant l'assemblöe des
dölöguös.

Conformöment au § 7 des Statuts, veuillez dösigner vos dölöguös
un par cinquante membres de votre section.

Malgrö des invitations röpetees, plusieurs sections n'ont pas encore
repondu ä notre circulaire du 19 decembre 1881, concernant la rövision

des Statuts. Vu la reunion des dölöguös en perspective, nous
prions qu'on veuille enfin rögulariser ce tractanda et nous faire
connaitre, avant la fin d'octobre, la maniere de l'envisager.

Notre caissier nous annonce que beaucoup de contributions
annuelles sont encore en retard.

Ne sont pas encore payöes :

aj Les contributions annuelles pour 1881 des sections de Valais et
d'Uri.

bj Les contributions annuelles pour 1882 des sections de Vaud,
Valais, Geneve, Fribourg, Berne, Lucerne, Soleure, Bäle-Campagne,
Bäle-Ville, Argovie, Zurich, Glaris, Uri, Tessin, Neuchätel, Grisons,
Zug.

Nous prions les sections en retard de se mettre en regle au plus
tot.

Nous ne pouvons pas encore donner Ie catalogue des bibliotheques
militaires, nombre de sections ne nous ayant pas encore röpondu ä

ce sujet. Nous vous prions de charger vos dölöguös ä l'assemblee des
4 et 5 novembre de remettre ä notre seerötaire un catalogue de ces

bibliotheques.
Agröez nos cordiales salutations.

Au nom du Comitö central :

L-i President, A. Vögeli, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, W. J^exike, capitaine d'etat-major.

Extrait du proces-verbal de la seance du 29 septembre du Comite
central.

1. Les sections n'ont pas encore toutes, mömes k cette heure,
röpondu ä la circulaire du 19 döcembre de l'annöe derniere concernant
la rövision des Statuts; c'est pourquoi les sections en retard seront de

nouveau invitees ä envoyer au plus tard pour la fin d'octobre, leurs
rapports au Comitö central.

2. En vue de procurer l'expedition d'un certain nombre d'affaires
pendantes, il est decide, conformöment ä l'art. 7 des Statuts, de

convoquer une assemblöe de dölöguös ä Zurich pour les 4 et 5 novembre
prochains.

La liste des traetandas proposöe par le rapporteur du Comitö central

sera complötee et portöe ä la connaissance des sections par une
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circulaire dötaillöe. Un rapporteur spöcial sera dösignö pour
chaeune des thöses qui y seront indiquöes, cela, dans l'espoir qu'ils ap-
porteront des lumieres sur leur sujet, et tout d'abord qu'ils donne-
ront leur avis sur la question de savoir si le sujet doit ötre soumis
aux discussions de chaeune des sections, ou bien s'il doit simplement

etre inscrit aux traetandas de l'assemblöe gönörale de la
Sociötö des officiers en 1883.

3. Le catalogue des bibliotheques militaires n'est pas encore complet.

A l'occasion de l'assemblee des dölöguös, il doit etre complötö
et ensuite publiö dans les journaux militaires.

4. Avant la fin de septembre, terme prolongö pour la remise des

travaux de concours, sont arrivös :

1° 2 travaux historiques.
2° 3 sur le recrutement des troupes d'administration.
3° 4 sur l'amölioration du tir.

Ils ont ötö transmis le 1er octobre au jury du concours.
5° Pour servir ä la fixation de la contribution annuelle pour 1883

(art. 6 des Statuts), la questure est invitöe ä dresser pour la pro -

chaine söance un rapport sur la Situation financiere de la Sociötö et
de prösenter une proposition ä ce sujet.

La reunion des dölöguös, qui a eu lieu ä Zurich, comme il est dit
ci-dessus, a ötö fort interessante. Nous en donnerons un compte-
rendu detaillö dans notre prochain numöro.

SECTION VAUDOISE

Le comitö de la section vaudoise de la Sociötö des officiers de la
Confödöration suisse propose, pour l'annöe 1882-1883, les sujets de

concours suivants:
1° Etude comparative de la colonne double et de la formation

de combat du bataillon d'apres le reglement suisse et ceux des
autres armöes.

2o De l'instruction des sous-officiers d'infanterie. Cours spöeiaux
de sous-officiers. Cours de cadres pröcödant les cours de röpötition
de la troupe.

3° Quelle est la meilleure maniöre d'exercer l'infanterie au tir dans
les annöes oü eile n'est pas appelöe au service

4° Quelle infiuence Papplication de la nouvelle loi militaire a-t-elle
eue sur le recrutement de la cavalerie, sur les effectifs, sur la remonte
et la Situation gönörale de cette arme au point de vue de l'öquitation
et de sa valeur tactique

5° Du röle futur de la cavalerie.
6° La tactique de l'artillerie de campagne et son application dans

les derniers rassemblements de division.
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7" Le recrutement de l'artillerie depuis la nouvelle Organisation.
8° Etude sur le tölögraphe et le tölöphone de campagne.
La tölögraphie optique; son emploi dans les derniöres guerres,

notamment dans l'occupation de la Bosnie et de l'Herzögovine par
l'armee autrichienne et dans la guerre anglo-ögyptienne.

9" Une division d'armee etant mise sur pied, ötudier la position
respective de l'ingenieur de division et de son adjudant :

1" Vis-ä-vis de l'ötat-major de la division;
2* vis-ä-vis du bataillon du gönie en ce qui concerne spöciale¬

ment les ordres ä donner ä son chef ;

3" vis-ä-vis des commandants de brigades et de regiments d'in¬
fanterie en ce qui concerne le service des pionniers d'infanterie

;
4" vis-ä-vis des officiers des pionniers d'infanterie.

Dispositions k prendre ä l'entröe et ä la sortie du service pour le
cours pröparatoire et pour les manceuvres de brigade et de division
qui doivent suivre, — pour les questions de matöriel, de subsistance,
de solde, etc.

10" L'officier d'administration dans les corps de troupes. Rapports
entie Padministration et le commandement.

Les mömoires doivent etre expedies avant le l'r juin 1883 ä M. lc
capitaine Vuagniaux ä Lausanne, seerötaire du comitö cantonal. Ils
seront pourvus d'une devise. Le nom de l'auteur sera indiquö dans
une enveloppe cachetee et jointe ä l'envoi. La devise du travail sera
röpötöe sur l'enveloppe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Les officiers d'administration, reunis a Lucerne le 8 octobre, ont decide

de fonder une societe federale, et accepte pour Statuts un projet presente
par les officiers de Berne.

C'est ä Berne que residera le premier comite central.

La commission d'artillerie demande un credit de cinq millions, repartis
en sept ans, pour l'acquisition de pieces de position.

Le Departement militaire suisse a puni de dix jours d'arrets forces et
de radiation des cadres un officier argovien qui a frappe d'un coup de
sabre un cocher de tiacre, dans un cabaret de Berne.

M. le capitaine Virieux a obtenu sa demission comme instrueteur
d'administration, avec les meilleurs remerciements du Conseil federal pour
les services rendus.
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